
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REG!STRE DES DELIBERATIONS
DU CONSETL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/090/RH SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : RESSOURCES HUMAINES

Surveill<mœ des pIOgGS eT du liTTorc1l — Mise en place de posTes de surveilldnce per Id

Socie’îe’ NdTiondle de Sauve‘mge en Mer pour Id saison 2026.

L’dn deux mille vingT-six, le six du mois de moi o 18 h OO, le Conseil Municipol de lo commune de
PORTO—VECCI—IIO, regulierement convoque le 29 ovril 2026 s‘esT réuni ou lieu hobiîuel de ses
se‘onces, sous lo présidence de Monsieur Jeon-Chrisiophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents : Jeon—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—Il ; Notholie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI ; Sontino FERRACCI ; Notholie MAISETTI ; Grégory
SUSINI; Jonine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI ; Morie—Antoinette FERRACCI ; Stéphone
BLOUIN; Cloire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO Stéphonie PAPI; Dominique BATTINI;
Olivio TERRAZZONI ;Pierre CESARI ;Emmo FORCONI ;Chjoro TAFANI ;Georges MELA ; Jeon—Michel
SAULI ; Anoi‘s TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Morine ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI; Michel
CHIOCCA.

Absents: Didier LORENZINI ; Jeon—Yves CASTELLI ; Vincent BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vonnino
CHIARELLI—LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI o Poule COLONNA CESARI ; Jeon—Yves CASTELLI o
Stéphonie PAPI; Vincent BERETTI d Ndtholie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI o Jocky
AGOSTINI ; Vonnino CHIARELLI—LUZI o Guy-Moro NICOLAI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut volablement délibérer.

ll a été procédé, conformément o l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
a l’élection d’un secrétaire pris ou sein du Conseil.

Madame Chiara TAFANI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces
fonctions qu'elle a acceptées.
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Le M9ire soum&T Ou Conseil Municip0l le mpporT suivc¤nî.

L’afflux important de fourisTes pendanT la saison esîivale nécessiTe chaque année la mise en plOœ de posTes
de surveilldnce sur les pldges de PdlOmbdggid et Santa Ghjulid.

Pour cela Id SNSM propose o lo Commune lo mise d disposition de personnel et de mo‘re’riel pour renforcer
lo police des boignodes ei lo surveillance des plages pour la période du lefjuillei au 31 août 2026. Celle mise

a disposilion inTervienT par la signaiure d'une convention selon le modèle ci—annexe‘.

Le disposiiif représente une chc1rge financière pour la Commune de:

> 63 32378 € pour l’emploi de lO personnes

> 3 06900 € pour les frais de gesfion d’dide a la formafion des nageurs sauvefeurs,

> 16 57200 € pour les frais d’hébergement des personnels mis a disposifion.

il esf donc proposé au Conseil Municipal d’approuver la mise en place de ce dispositif et d'autoriser le Maire

a intervenir a la signature des documents nécessaires a sa mise en œuvre.

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code du Tourisme, et notamment les articles L. i33—i et suivants et R l33—i et suivants,

Vu l‘avis fovorable du Comité Social Territorial du 29 avril 2026,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 30 avril 2026,

Aprés en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE1: d’approuver la convention relative a ld mise a disposition de sauveteurs de la Société

Nationale de Sauvetage en Mer et au recrutement de sauveteurs de la SNSM, ci—annexée.

ARTICLE 2 : d’autoriser le Maire a intervenir a la signature des documents visés a l‘article i ainsi que tout

document nécessaire a la mise en oeuvre de ce dispositif

ARTICLE 3: Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l’objet des inscriptions budgétaires

nécessaires aux imputations correspondantes.
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LO présenîe pr®posiîion mise aux voix esT adoptée :

Ainsi fait et délibéré lesiour, mois ei dn que dessus.

CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présenTs 28
Nombre de procuraîions 5
Nombre de suffroges exprimés 33
Vo‘res : pour

dont procuroîions
contre
dom“ procuraîions
obsîenTion
donT procuraîions
unonimiîe’ X



Le secréfaire de se’9nce
/
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